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extra-atmosphérique. Il incombe aux
deux grandes puissances spatiales de
maintenir entre elles des rapports sta-
bles et disciplinés, dans leur intérêt
propre comme dans celui du reste du
monde. Nous qui ouvrons dans l'arène
multilatérale ne devons pas l'oublier.
C'est pourquoi ma délégation a insisté
sur la nécessité de bien s'assurer que
nos travaux, loin de nuire à la stabilité,
la favorisent et que nos négociations
s'harmonisent avec les négociations bila-
térales qui se déroulent entre les deux
grandes puissances spatiales.

Nous devons également nous pencher
sur l'utilisation de l'espace extra-
atmosphérique. Jusqu'à une date
récente, les deux grandes puissances
spatiales dominaient complètement ce
domaine. Elles y ont affecté d'énormes
ressources et elles ont mis au point des
techniques d'avant-garde en vue de pré-
server leurs relations stratégiques,
comme je viens de le mentionner. La
situation change toutefois de jour en
jour. L'un des défis que devra relever le
milieu multilatéral du désarmement sera
non seulement d'exploiter à bon escient
les nouvelles techniques spatiales mais,
ce qui importe plus encore, de convenir
de ce qu'il faut entendre par « bon
escient ».
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Carte des polygones d'essais nucléaires. L'ensemble sismologique de Yellowknife est
situé dans un rayon de 10 000 km de tous les principaux polygones d'essais d'explo-
sions nucléaires souterraines.
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constituera, nous l'espérons, un instru-
ment de travail utile et un document de
référence pour nos futurs travaux.

Permettez-moi enfin, Monsieur le Prési-
dent, d'aborder le quatrième sujet à
l'ordre du jour, soit les armes chimiques.
Nous avons aussi des documents à dif-
fuser sur cette question et nous espé-
rons qu'ils se révéleront utiles. L'un de
ces documents, premier numéro d'une
nouvelle série d'études que nous comp-
tons publier sur la vérification du con-
trôle des armements, a pour titre
« Garanties de l'Agence internationale de
l'énergie atomique : observations sur les
leçons applicables à la vérification
découlant d'une convention sur les
armes chimiques ». Ces études, qui
paraîtront régulièrement, s'adressent sur-
tout à des spécialistes. Elles exposeront
les résultats de certains travaux de
recherche indépendants entrepris dans
le cadre de notre Programme de
recherche sur la vérification, exprimant
donc les opinions de leurs auteurs et
pas nécessairement celles du gouverne-
ment canadien. Le deuxième jeu de
documents que nous nous proposons de
distribuer est un recueil en trois volumes
des déclarations et documents sur les


